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n° 123 411 du 30 avril 2014 

dans l’affaire X / III 

En cause : X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 

 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à 

l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation « d’une décision du 04/10/2013 mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire lui [notifié] le 16/10/2013 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après « la Loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 janvier 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 février 2014. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KASONGO loco Me M. B. HADJ JEDDI, avocat, qui comparaît 
pour la partie requérante, et Me M. DERENNE loco Mes D. MATRAY et S. CORNELIS, avocat, qui 
comparaît pour la partie défenderesse.  
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 10 mars 2012. Le 11 septembre 2012, il a souscrit une 

déclaration de cohabitation légale avec une ressortissante française admise au séjour en Belgique. 

 

1.2. Le 2 octobre 2012, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité de partenaire dans le cadre d’une relation durable avec sa 

compagne. Le 17 avril 2013, il s’est vu délivrer un titre de séjour sous la forme d’une carte F. 

 

1.3. En date du 4 octobre 2013, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire (annexe 21). 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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En date du 02.10.2012, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

partenaire de Madame [P.V.J.] de nationalité France. Il a donc été mis en possession d'une carte F en 

date du 17.04.2013. Or, en date du 04.10.2013, il a été décidé de mettre fin au séjour de sa partenaire. 

En effet, celle-ci ne remplit plus les conditions mises à son séjour en qualité de travailleur 

salarié/demandeur d'emploi. 

 

La situation individuelle de l'intéressé ne fait apparaître aucun besoin spécifique de protection en raison 

de son âge ou de son état de santé. 

 

Dès lors, en vertu de l'article 42 quater, §1 , alinéa 1, 1° et alinéa 3 de la loi du 15/1211980, sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de Monsieur 

[L.H.] ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des 

articles 9 et 62 de la loi du 15/12/1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 relatifs à la 

motivation formelle des actes administratifs, de la violation des articles 42bis et 42ter de la loi du 

15/12/1980 et des articles 8 de la CEDH et 9 de la convention de new York sur les droits de l’enfant ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, il fait valoir que « la décision critiquée n’est 

nullement adéquatement ou suffisamment motivée au regard de l’article 42quater, § 1
er

, alinéa 2, [de la 

Loi] et ne tient nullement compte de la durée de son séjour, de sa situation familiale ou économique ; 

d’autant plus que sa situation familiale, à tout le moins, est bien connue par la partie adverse ».  

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une seconde branche, il rappelle que sa compagne et les enfants « se 

sont vus notifier le même jour une décision similaire invoquant les arguments suivants […] ; [que] 

Madame a contestée ladite décision invoquant les arguments suivants […] ».  

 

Il reprend, à cet égard, les moyens de droit et de fait qui auraient été exposés par sa compagne à 

l’encontre de la décision prise à son encontre et conclut que « la décision notifiée à Madame doit être 

annulée ainsi que celle notifiée au requérant puisque sa situation suit celle de sa partenaire lui ouvrant 

le droit au regroupement familial ». 

 

3. Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été violée par 

l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations factuelles sur lesquelles 

s’appuie la décision attaquée ne sont pas exactes, ou que les conclusions que l’autorité administrative 

en déduit sont manifestement déraisonnables. 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle également que l’article 42quater, § 1
er

, de la Loi, tel qu’applicable au moment 

de la prise de la décision attaquée, dispose ce qui suit : 

 

« Dans les cas suivants, le ministre ou son délégué peut mettre fin, durant les trois premières années 

suivant la reconnaissance de leur droit de séjour, au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen 

de l'Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union et qui séjournent en tant que membres de la 

famille du citoyen de l'Union : 

1° il est mis fin au droit de séjour du citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint; 
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2° le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint quitte le Royaume; 

3° le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint décède; 

4° le mariage avec le citoyen de l'Union qu'ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, il est 

mis fin au partenariat enregistré visé à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou il n'y a plus 

d'installation commune; 

5° les membres de la famille d'un citoyen de l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1
er

, 2° ou 3°, 

constituent une charge déraisonnable pour le système d'assistance sociale du Royaume. 

 

De la troisième à la cinquième année de leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de 

l'Union visé à l'article 40, § 4, alinéa 1
er

, 3°, une motivation basée sur un élément visé à l'alinéa 1
er

 ne 

sera suffisante que si cet élément est complété par des éléments indiquant une situation de 

complaisance. 

 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 

séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et 

économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine ». 

 

3.1.3. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a pu raisonnablement estimer, sans 

méconnaître les dispositions légales visées au moyen, que le requérant ne remplissait plus les 

conditions pour l’exercice de son droit de séjour. En effet, il ressort du dossier administratif que la partie 

défenderesse a décidé, en date du 4 octobre 2013, de mettre fin au droit de séjour de la compagne du 

requérant. 

 

Partant, le Conseil estime que c’est à bon droit que la partie défenderesse a mis fin au droit de séjour du 

requérant, en application de l’article 42quater de la Loi, dans la mesure où il est établi, à la lecture du 

dossier administratif, qu’en date du 4 octobre 2013, il a été mis fin au séjour de la partenaire du 

requérant qui lui ouvre le droit au regroupement familial. 

 

Le requérant ne conteste pas ce fait, en termes de requête, mais estime que la partie défenderesse n’a 

pas tenu compte de la durée de son séjour et de son intégration en Belgique, de sa vie familiale, ainsi 

que de sa situation économique. Il invoque l’article 42quater, § 1
er

, alinéa 2 et §3, de la Loi. 

 

A cet égard, il ressort de la lecture du dossier administratif, que par un courrier daté du 3 juillet 2013 

adressé à la compagne du requérant et concernant notamment aussi ce dernier, la partie défenderesse 

a sollicité la production d’un certain nombre de documents et a précisé, en outre, que « conformément à 

l’article 42ter, § 1
er

, alinéa 3 et/ou l’article 42quater, § 1
er

, alinéa 3 de la loi du 15/12/1980, si un des 

membres de votre famille a des éléments humanitaires à faire valoir dans le cadre de l’évaluation de 

votre dossier, il lui est loisible d’en produire les preuves ». 

 

Force est de constater que le requérant s’est abstenu de répondre à cette invitation, alors qu’il lui 

appartenait d’actualiser son dossier en informant la partie défenderesse de tout élément susceptible de 

fonder le maintien de son droit au séjour.  

 

Dans cette perspective, il y a lieu de conclure que la partie défenderesse a pu raisonnablement estimer, 

sans méconnaître les dispositions légales précitées ni commettre d’erreur manifeste d’appréciation, que 

« la situation individuelle de l'intéressé ne fait apparaître aucun besoin spécifique de protection en 

raison de son âge ou de son état de santé » et que dès lors, il est mis fin à son séjour. 

 

Dès lors, la première branche du moyen n’est pas fondée. 

  

3.2. Sur la seconde branche du moyen, le Conseil relève que les moyens développés par le requérant 

sont dirigés à l’encontre d’une « décision similaire invoquant les arguments suivants :  

- que [Madame] a cessé son activité professionnelle depuis le 12/03/2013 et ne respecte donc pas les 

conditions de séjour en tant que travailleur salarié, ni en tant que demandeur d’emploi non plus, sa 

longue période d’inactivité démontrant qu’elle n’a aucune chance d’être engagée ;  

- ses enfants qui l’accompagnent dans le cadre d’un regroupement familial, suivent sa situation 

conformément à l’article 42ter, § 1
er

, alinéa 1, 1° et alinéa 3 de la loi du 15/12/1980. La durée limitée de 
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leur séjour ne permet pas de parler d’intégration et leur situation individuelle ne fait apparaître aucun 

besoin spécifique de protection en raison de leur état de santé ». 

 

Or, en l’espèce, force est de constater que l’acte attaqué, l’objet du présent recours, concerne la 

décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, telle que 

reprise au point 1.3. du présent arrêt, laquelle est jointe à la requête introductive d’instance et dont 

l’unique destinataire se trouve être le requérant.  

 

Dès lors, les moyens pris de la violation de « l’article 9 de la loi du 15/12/1980 » et de « la violation des 

articles 42bis et 42ter de la loi du 15/12/1980 et des articles 8 de la CEDH et 9 de la convention de new 

York sur les droits de l’enfant », sont irrecevables dans la mesure où ils ne sont pas dirigés contre la 

décision attaquée, mais à l’encontre d’une décision qui ne constitue pas l’objet du présent recours et 

dont le requérant n’est nullement le destinataire. 

 

Partant, la seconde branche du moyen est irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente avril deux mille quatorze 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. F. BOLA,                                                    greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                                 Le président, 

 

 

 

 

 

 

F. BOLA                                                                M.-L. YA MUTWALE  

 

 


